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Plan de protection Cours ACTIFS 2 
 

Nouvelles conditions cadres 
Les cours actifs vont ouvrir courant septembre 2020 et des mesures de protection seront mise en vigueur afin 
d’assurer la sécurité des participants.es, ainsi que des formateurs.trices et assistants.es. 
Il est impératif pour le.la formateur.trice responsable du cours d’assurer le respect du Plan de protection et 
également fournir la liste des participant.e.s à la suite de chaque cours au secrétariat pour des raisons de 
traçage en cas de contaminations. 
 
Les quatre principes suivants doivent être respectés lors des cours :  

1. Pas de symptôme  

Les personnes qui présentent des symptômes de maladie ne sont PAS autorisées à participer aux cours.  
Elles doivent rester à la maison, être isolées, et contacter leur médecin. Il est également important qu’elles se 
signalent à Actifs ou à leur formateur.trice.  

2. Garder ses distances 

Lors des trajets, à l’arrivée dans les salles de cours, lors des discussions et après le cours. Dans ces situations ou 
d’autres cas similaires, gardez encore une distance de 1,5 mètre avec les autres personnes et renoncez aux 
poignées de main ou « high five ». Lorsque la distance ne peut être garantie, il est nécessaire de porter un 
masque.  

3. Se laver soigneusement ou se désinfecter les mains 

Le fait de se laver ou désinfecter les mains joue un rôle clé en matière d’hygiène. Il est donc important de se 
laver les mains avec du savon ou utiliser une lotion désinfectante, avant et après les cours, pour se protéger 
soi-même et son entourage.  

4. Prescriptions spécifiques 

Suivant la salle utilisée, il faut aérer afin de faire circuler l’air dans la pièce avant son utilisation et une à deux 
fois au cours de la séance. 
 
Des informations sur les mesures spécifiques appliquées dans chaque cours sont disponible au secrétariat du 
centre de formation continue. 
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